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Cette troisième rencontre des professionnels du réseau 4X4 a réuni 36  
professionnels de la salle du conseil d´administration, à l´EPSAN, site 
de Brumath de 14h à 17h. 
Les institutions suivantes ont été représentées : 
Centre de Harthouse, Haguenau, 5 personnes 
FAM Oberried, Hoerdt, 8 personnes 
FAS-FAM, Résidence du Hochberg, Wingen/Moder, 4 personnes 
FAS-FAM, Institut des Aveugles, Still, 4 personnes 
FAM «Les Châtaigniers», APEI Centre Alsace, Châtenois, 1 personne 
FAS «Le Buisson Ardent», Schiltigheim, 3 personnes 
C.A.A.H.M, ARSEA, Strasbourg, 1 personne 
CRA Région Alsace, Pôle Adultes Bas-Rhin, 5 personnes 
FAM «Les Flots», ADAPEI, Duttlenheim, 2 personnes 
MAS, Pavillon Stricker, Fondation Sonnenhof, Bischwiller, 1 personne 
FAM «Pierre Valdo» (Sonnenhof), Marmoutier, 2 personnes 
 
Le thème de travail choisi était la question de la prise en charge des 
personnes autistes dans des groupes spécifiques ou non spécifiques. 
Cette thématique a été mise au travail au travers de 3 cas concrets 
présentés par 3 équipes différentes. 
Deux d´entres elles présentent la difficulté d´accueillir des personnes 
autistes dans des groupes généralistes. La dernière aborda l´accueil des 
personnes autistes dans un groupe spécifique. 
 
Pour les deux premières équipes : 
 
La première équipe évoque : 
  
- La difficulté d´accueillir un résident présentent des troubles 

autistiques dont le diagnostique n´est pas posé. 
- Les problèmes de communication liés à l´absence de 

communication verbale et non verbale chez cette personne. 
- L´hétérogénéité du groupe de vie qui accueille des personnes avec 

des niveaux d´autonomie différents, des âges extrêmement 
différents et des pathologies diverses. 

- La difficulté de cette personne à intégrer la collectivité. 
 

La deuxième équipe pointe :  
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- Les besoins spécifiques des personnes autistes en termes de prise en 
charge par rapport aux autres résidents (hypersensibilité à 
l´environnement, besoin de calme et de sécurité dans un groupe 
bruyant et vif) 

- La difficulté pour les professionnels d´offrir un accompagnement 
individuel aux personnes autistes alors que les autres résidents 
bénéficient d´une prise en charge plus groupale. 

              
Plusieurs pistes de réflexions ont été relevées par les différents 
professionnels présents. 
 
Pour la première présentation : 
- Proposition éventuellement de préciser le diagnostic 
- Evaluation des compétences de la personne afin de préciser son 

niveau de communication et de compétences pour un 
accompagnement adapté à ses besoins 

- Proposition de supports de communication afin de pallier aux 
difficultés de communication 

- Travailler le passage entre les activités individuelles à celles en 
collectivité 

 
Pour la deuxième présentation : 
- Les professionnels pointent la difficulté d´articuler le projet de vie 

au   projet éducatif 
- C´est à dire pouvoir à la fois repérer et respecter les besoins du 

résident tout en lui permettant d´acquérir de nouvelles possibilités 
- Aussi la question des moyens supplémentaires est évoquée 
 
La dernière vignette clinique relate le parcours d´un résident accueilli 
dans un groupe spécifique et de son évolution favorable dans les 
domaines de la marche et de l´autonomie de la vie quotidienne. 
Les activités proposées se font dans le cadre d´un emploi du temps fixe, 
et sont des activités individuelles, musicales, de familiarisation avec 
l´eau…. 
Certains problèmes persistent néanmoins tels que la coprophagie, 
copromanie et le déshabillage.    
 
La question qui reste encore en suspend et qui sera traitée la prochaine 
fois est :  
Qu´est-ce-qui fonde et rend une prise en charge «spécifique» pour    
personnes autistes ? 

  
-  La prochaine réunion réseau interprofessionnel aura lieu le 18 

janvier 2006, à l’EPSAN sur le site de Brumath. 
-  Une institution exposera une situation clinique autour de l’accueil de 

personnes autistes atteintes de cécité dans des groupes spécifiques 
(autistes). 

- Enfin, les participants se sont engagés à informer les directeurs de 
leurs institutions respectives de l’éventualité et de la faisabilité 
d’accueillir certaines réunions réseau interprofessionnel à tour de 
rôles dans les structures médico-sociales du Bas-Rhin 


